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ou annotation 

23-01-041 (Suite) 

23-01-042 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

.t\ TTENDU QUE la recommandation du Com:té de sélection, composé de messieurs 
Denis Laplante, directeur du Service du développement durable, et 
Mohamed Aliouane, conseiller à la gestion des matières résiduelles, 
et de madame Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE madame Geneviève Simard soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de technicienne en gestion des matières résiduelles, à compter 
du 9 janvier 2023. 

QUE l'embauche de madame Simard soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Simard soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé:« Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Demande de retraite progressive 

ATTENDU QU'il est prévu, à l'article 19.2 du Manuel du personnel de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu (MRCVR), qu'une personne qui désire se 
prévaloir d'une retraite procressive peut en faire la demande par 
écrit à son gestionnaire en y indiquant les modalités souhaitées et 
la période durant laquelle ces modalités pourraient s'appliquer; 

ATTENDU QU'une demande écrite a été présentée par madame Julie Boivin, agente 
de bureau-réceptionniste, à sa gestionnaire, madame Diane 
Gaudette, directrice du Service des ressources financières et 
matérielles et greffière-trésorière adjointe, le 14 décembre 2022; 

ATTENDU QUE les modalités de la demande présentée peuvent être rencontrées et 
qu'à cet effet, celles-ci seront convenues avec la gestionnaire 
concernée, 

ATTENDU QUE la recommandation de mesdames Evelyne D'Avignon, directrice 
générale et greffière-trésorière, Diane Gaudette, directrice du 
Services des ressources financières et matérielles et greffière­
trésorière adjointe, et Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU QUE madame Julie Boivin, agente de bureau-réceptionniste, soit 
autorisée à débuter une retraite progressive à compter du 27 février 2023. 

QUE la retraite progressive de madame Julie Boivin soit établie selon 
les modalités convenues avec son (sa) gestionnaire. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

13.3 Embauche d'un(e) agent(e) d'aide aux entreprises 

ATTENDU QUE l'emploi d'agent(e) d'aide aux entreprises est à pourvoir à la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Geneviève Forbes; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Diane Gaudette, directrice et greffière-trésorière 
adjointe du Service des ressources financières et matérielles, 
Emilie Vial, conseillère aux entreprises, et Catherine Brunelle, 
conseillère en ressources humaines, ainsi que de monsieur 
Marc-Antoine Côté, coordonnateur en développement 
économique, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 

ET RÉSOLU QUE madame Geneviève Forbes soit et est embauchée pour 
occuper l'emploi d'agente d'aide aux entreprises, à compter du 20 février 2023. 

QUE l'embauche de madame Forbes soit et est établie sur une 
base contractuelle, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Forbes soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé:« Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.4 Embauche d'un(e) agent(e) de développement, vie communautaire 

ATTENDU QUE l'emploi d'agent(e) de développement, vie communautaire, est à 
pourvoir à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de monsieur Mathieu Graveline; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Diane Gaudette, directrice et greffière-trésorière 
adjointe du Service des ressources financières et matérielles, et 
Catherine Brunelle, conseillère en ressources humaines, est 
favorable 
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23-01-044 (Suite) EN CONSÉQUENCE 

23-01-045 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 
APPUYÉE PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE monsieur Mathieu Graveline soit et est embauché pour occuper 
l'emploi d'agent de développement, vie communautaire, à compter du 20 février 2023. 

QUE l'embauche de monsieur Graveline soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Graveline soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé:« Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC des Maskoutains - Appui : assurances des bâtiments patrimoniaux -
Demande au gouvernement du Québec 

ATTENDU QUE le patrimoine est une riches~e collective, et que sa préservation est 
une responsabilité qui doit être concertée et assumée collectivement 
par l'ensemble des intervenant( e )s, le gouvernement, les autorités 
municipales et les citoyen(ne)s, incluant les citoyen(ne)s 
corporatifs(-tives ); 

ATTENDU QUE les efforts considérables entrepris récemment par le gouvernement 
du Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de 
favoriser une meilleure préservation et restauration du patrimoine 
bâti du Québec; 

ATTENDU QUE le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier contribue indéniablement à favoriser l'acceptabilité 
sociale de nouvelles contraintes réglementaires grandement 
bénéfiques à la sauvegarde de ce patrimoine; 

ATTENDU l'impact majeur d'un refus d'assurabilité pour les propriétaires de biens 
anciens; 

ATTENDU QUE les actions des assureurs contribuent à décourager les propriétaires 
de biens anciens de les conserver, et à de nouveaux acheteurs 
potentiels d'en faire l'acquisition et, par conséquent, contribuent à la 
dévalorisation dudit patrimoine, mettant en péril sa sauvegarde; 

ATTENDU QUE les actions des assureurs compromettent celles en lien avec les 
nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la 
mise en place d'outils d'identification et de gestion de ce patrimoine; 

ATTENDU la lettre adressée au ministre de la Culture et des Communications du 
conseiller en aménagement du territoire et en patrimoine de la MRC 
des Maskoutains, datée du 3 novembre 2022 et la résolution 
numéro 22-11-409 de la MRC des Maskoutains, adoptée le 23 
novembre 2022 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉE PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la MRC des 
Maskoutains et demande au gouvernement du Québec d'intervenir auprès du 
gouvernement du Canada et des autorités compétentes pour trouver rapidement 
des solutions afin de garantir, à coût raisonnable, l'assurabilité de tous les 
immeubles patrimoniaux et cela, peu importe l'âge du bâtiment ou d'une 
composante, l'identification du bâtiment à un inventaire, son statut, sa localisation 
au zonage ou sa soumission à des règlements visant à en préserver les 
caractéristiques. 

DE transmettre une copie de la présente résolution au 
gouvernement du Québec, au ministère de la Culture et des Communications, au 
ministère des Affaires municipales, aux députés fédéraux et provinciaux du 
territoire ainsi qu'à la MRC des Maskoutains. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil. 
Les interventions suivantes ont lieu : 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, fait un retour 
sur sa première intervention, relative à la langue française. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadine Viau 
APPUYÉE PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE la séance soit, et est levée, tous les points à l'ordre du jour 
ayant été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 40 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 

11525 

Marilyn Nadeau 
Préfète 



No de résolutlon 
ou annotation 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

11526 




